
Modifications de certaines marges dans trois zones
Quartier de la Cité-Universitaire

Consultation publique
3 juin 2026
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Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité

4

Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Période d’approbation 
référendaire (si requis)

Modifications (si requis) 
et adoption du projet

de règlement

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Projet de modifications 
réglementaires

Consultation publique
et avis 

Conseil de quartier

Adoption du règlement
et entrée en vigueur



Localisation et contexte



Localisation
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• Arrondissement de Sainte-
Foy–Sillery–Cap-Rouge

• Quartier de la Cité-
Universitaire

• 3 zones visées



Contexte
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• À l’initiative de l’administration, il est proposé de corriger une 
irrégularité à la grille de spécifications de certaines zones pour 
lesquelles une marge à l’axe n’est pas inscrite

Annexe IX
R.C.A.3V.Q. 4



Contexte
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Cette disposition permet de tenir 
compte des voies où l'emprise 
est irrégulière, ce qui rendrait la 
marge avant inconstante 

Route de l’Église

Marge à l’axe



Contexte
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Exemple



Contexte
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• D’autres ajustements sont par ailleurs proposés afin 
d’uniformiser les marges d’implantation dans la zone 32020Ha



Analyse et modifications réglementaires



Analyse et modification réglementaire
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PLAN DE ZONAGE

Norme Actuelle Proposée

Marge à l’axe - 14 m 
Axe Église

• La marge à l’axe de la route de 
l’Église est absente de la grille de 
spécifications de la zone 32019Hb

 Zone 32019Hb



Analyse et modification réglementaire
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PLAN DE ZONAGE

Norme Actuelle Proposée

Marge à l’axe - 14 m 
Axe Église

• La marge à l’axe de la route de 
l’Église est absente de la grille de 
spécifications de la zone 32037Pa

Zone 32037Pa



Analyse
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PLAN DE ZONAGE

• La marge à l’axe de la route de 
l’Église est absente à la grille de 
spécifications

Zone 32020Ha

Normes Actuelles Proposées

Marge à l’axe - 14 m 
Axe Église



Analyse
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PLAN DE ZONAGE

• Afin d’uniformiser les marges 
applicables dans la zone 32020Ha, 
il est proposé de prévoir les marges 
suivantes pour tous les bâtiments :

Zone 32020Ha



Modifications réglementaires
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• Règlement de zonage

• Contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire

Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement
de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge relativement aux zones 
32019Hb, 32020Ha et 32037Pa, R.C.A.3V.Q. 417



Résumé des modifications réglementaires
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• Ajout d’une marge à l’axe

• Uniformisation des marges dans la zone 32020Ha

Globalement, les modifications proposées concernent :



Prochaines étapes
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Étapes Dates (2026)

Consultation publique 3 juin
Demande d’opinion au conseil de quartier 3 juin
Période de 7 jours - réception commentaires 
écrits 4 au 10 juin

Adoption projet de règlement et avis de motion 6 juillet
Adoption du règlement 27 août 
Entrée en vigueur du règlement Septembre



Merci!
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